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NOMINATION 

Hervé REYNAUD, le nouveau 
président de l’Epora 
 
Hervé Reynaud a été élu à l’unanimité président de l’Epora par le conseil  
d’administration de cet établissement public foncier ce vendredi 7 juillet. Il 
succède à Dino Cinieri qui occupait cette fonction depuis octobre 2016. 
 
Né le 04 juillet 1972, Hervé Reynaud est diplômé de Sciences Po Lyon. 
En 1999, il entre au service communication de la mairie de Saint-Chamond, avant de 
devenir directeur de cabinet du maire Gérard Ducarre de 2001 à 2008. Depuis 2011, il 
est vice-président du Département de la Loire, chargé des Transports interurbains de 
voyageurs de 2011 à 2013, puis chargé des finances et du patrimoine départemental à 
partir de 2014. Il représente le département au Conseil d’Administration de l’EPORA. 
 
En mai 2014, Hervé Reynaud est élu maire de Saint-Chamond, puis est nommé premier 
vice-président de Saint-Etienne Métropole, en charge de l'administration générale, des 
ressources humaines et des synthèses financières.  
 
« Je suis honoré de pouvoir assurer cette nouvelle responsabilité et tiens à remercier le 
Conseil d’Administration de l’Epora pour la confiance qu’il m’a témoignée.  
Je m’engage à valoriser les compétences et le professionnalisme des équipes, ainsi que 
l’action de l’Epora dans le but d’accroître encore son rayonnement.  Mon travail  sera 
mené de manière collective au sein du bureau et avec les cadres de l’établissement, à 
l’écoute du territoire, notamment des élus et des acteurs locaux.  
Je souhaite m’investir au sein de l’Epora car l’établissement s’affirme désormais comme 
opérateur foncier de référence sur des missions de plus en plus diversifiées. 
S’il continue d’assurer la requalification foncière de nombreuses friches urbaines ou 
industrielles, il développe aussi une action foncière volontariste et forte pour préparer 
l’urbanisme de demain au contact des dynamiques métropolitaines et - dans le cadre de 
son intervention aux côtés et au service des collectivités -  il amorce de nouveaux 
partenariats avec les bailleurs sociaux, tout en apportant une ingénierie de proximité aux 
communes rurales isolées » indique Hervé Reynaud, président de l’Epora.  
 
L’Epora, un acteur clé de l’action foncière 
 
L’Epora (Établissement public foncier de l’Ouest Rhône-Alpes), créé en 1998, est l’un des 10 opérateurs 
fonciers d’État en France. Il intervient sur les départements de la Loire, de l’Ardèche et de la Drôme ainsi que 
sur le Rhône et une partie importante du Nord-Isère. 
 
L’Epora propose un accompagnement complet, des études préalables des opérations jusqu’à la veille foncière 
et à la revente aux opérateurs des biens acquis pour réaliser les projets décidés par les collectivités. Pour 
mettre en œuvre les projets des collectivités, il intervient en particulier pour préparer et optimiser la réutilisation 
ultérieure des tènements fonciers et des biens immobiliers, lorsque ceux-ci nécessitent des opérations 
préalables telles que désamiantage, déconstruction, dépollution.  
 
Il passe des conventions avec les collectivités et les accompagne dans la mise en œuvre de leurs projets: 
– requalification des friches industrielles ou des zones d’activité économique ; 
– acquisition de terrains nécessaires à la création de logements dont logements sociaux ; préparation et 
portages fonciers préalables des opérations d’aménagement ; 
– revitalisation des centres-bourgs et lutte contre l’étalement  urbain ; 
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– préservation des espaces naturels et agricoles, fonciers de protection environnementale, compensations 
agricoles et environnementales.  
En 2017, le périmètre de L’Epora couvre 1 508 communes, soit environ le tiers de la région Auvergne Rhône 
Alpes, dont il occupe le centre. Son périmètre rassemble près d’une centaine d’intercommunalités et plus de 
2 530 000 habitants. Il gère aujourd’hui plus de 500 conventions avec les collectivités. 
L’établissement est organisé en trois directions territoriales : 

- La direction territoriale Loire, basée à Saint-Etienne, 
- La direction territoriale Rhône-Isère, basée à Givors, 
- La direction territoriale Drôme-Ardèche, basée à Rovaltain (Châteauneuf-sur-Isère). 

 
Le périmètre de l’Epora, au cœur de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 
 
Au-delà d’opérations de moindre envergure, les plus nombreuses, il a notamment mené à bien des 
interventions qui ont permis de préparer divers grands projets stratégiques au niveau régional tels que 
l’aménagement de Châteaucreux et du nouveau quartier de Pont de l’Ane Monthieu (en collaboration avec 
l’EPASE, Etablissement Public d’Aménagement de Saint-Etienne), la ZAC Novaciéries à Saint Chamond, mais 
aussi les ZAC de la Quarantaine à Villefranche sur Saône, du centre ville à Saint Laurent de Mure, des Iles à 
Valence. Il sera l’opérateur foncier de l’aménagement de la plaine Saint Exupéry, aux abords de l’aéroport de 
Lyon.  


